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Relevé de décisions

	Date :
	Jeudi 1er avril 2010

	Lieu :
	CCPHVA

	Objet :
	Bureau communautaire

	Présents :
	Mesdames FRIIO, SILVESTRI
Messieurs PARTHENAY, HABAY, CASONI, KAISER, DI GIROLAMO

	Assistaient également :
	OR, BE, ML


· Piscine de Villerupt : 
Un rappel de la décision du 3 septembre 2008 : Accord de principe pour une participation de la CCPHVA au projet d’amélioration des conditions de fonctionnement de la piscine / problème de l’eau et réflexion sur un nouvel équipement de dimension communautaire. Pas de prise de compétence. La participation des communes au fonctionnement de l’équipement actuel / fréquentations communales a aussi été évoquée.

M. CASONI plaide pour une prise de compétence par la CCPHVA. Il  développe plusieurs arguments comme l’opération blanche pour la CCPHVA dans le cadre du transfert des charges et donc du nouveau montant de l’attribution de compensation, la réforme de la TP avec une orientation de la TH des CG vers les collectivités locales, la nécessité pour notre territoire de disposer d’un lieu d’apprentissage mais aussi un équipement qui concoure à l’attractivité du territoire.

Sur la réalisation des travaux d’amélioration, il craint qu’à l’occasion de l’engagement de ceux-ci ont ait à engager d’autres travaux pour mettre aux normes l’équipement. Il concède que cet équipement ne répond plus aux attentes des nouveaux usagers de ce type d’équipements.

Dans le cadre du transfert, M. CASONI évoque la possibilité de céder à la CCPHVA l’emprise actuelle de la piscine.

Les avis du bureau sont partagés sur cette question. Une étude sur cette affaire est demandée au DGS avec une attention particulière sur un accord ‘original’ passé entre la ville de Joeuf et la CCPO sur ce type d’équipement. 
M. CASONI propose au bureau qui accepte que cette question soit un jour exposée lors d’un conseil communautaire.

· Tableau de versement des primes aux agents des OM : 
Voir le tableau joint pour les versements décidés. Le bureau aura à valider prochainement, sur la base de propositions des services, des critères pour le versement du 13ème mois.
· Marchés collecte sélective et bennes à DV
Les consultations vont être lancées.
· Projet MARTENS à Rédange : 
OR et M. PARTHENAY ont participé à une réunion le 25 mars dernier avec cette société spécialisée dans le recyclage. La société doit actualiser son projet et vérifier sa faisabilité règlementaire.

· Adhésion à l’ADIL 57 : 
Les adhésions à l’ADIL 57 et 54 sont confirmées.

· Loi Scellier : 
Réponse négative de la part de la DDT. La motion prise dernièrement par le conseil est maintenue.

· Commission Cadre de vie du 30 mars 2010-04-07
Convention particulière avec FFIV et Vache de Blues.
Modification du règlement d’intervention à venir (répartition communes et CC, intérêt communautaire).

Nécessité d’engager un travail de proximité avec les associations locales. Une action est envisagée avec les écoles de musique.
· Divers :
· Rdv du 1er avril avec la CCCE sur la gestion des OM

· Nouvelles dates pour conseil communautaire : 6 mai (à la place du 29 avril), 27 mai, 24 juin

· Com communication : 6 avril à 18 heures

· Rencontre école archi de Nancy : 8 avril à 14 h 30 à Vil

· Pas de bureau le 8 avril

· Réunion Gauthier le 12 avril à 15 heures à Rus

· Inauguration EIE le 16 avril à 11 heures à Aumetz

· Journée de travail CPL le 29 avril : voir document joint
· Visite Beckerich le 7 mai 2010 : voir mail joint
Les membres du bureau intéressés par ces deux dernières manifestations sont priés de contacter le DGS dès que possible pour inscription.
RD rédigé par BE et validé par le président.
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